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De haut en bas : Clos des juments en Camargue. 
Crédit D. Cohez. Tour du valat. Licopode inondé. 
Photo : Olivier Cizel. Cuivré des marais. Photo : 
Rosenzweig. Licence de documentation libre GNU. 
Mare. Col de croix de fer (Savoie). Gilles Poussard. 

A gauche de haut en bas : Criquet ensanglanté. 
Sphaignes. Photos : Olivier Cizel 
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Chapitre  1. ɀ Définition et 
délimitation des zones humides 
 

Section 1. - Définition et critères de 
définition des zones humides  
 

Définir légalement les zones humides répond à un 
triple besoin :  

τ cerner le plus précisément possible des milieux 
écologiquement très différents des uns des autres 
mais qui partagent tous trois éléments communs, à 
savoir ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ; des sols de 
compositions spécifiques ; des organismes vivants des 
règnes animaux et végétaux adaptés pour y séjourner 
temporairement ou en permanence ;  

τ pouvoir leur appliquer des textes de protection 
spécifique et créer des délimitations spécifiques ; 

τ mettre fin à une pluralité de définitions dont 
ŀǳŎǳƴŜ ƴŜ ǇŀǊǾƛŜƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǎΩƛƳǇƻǎŜǊΦ  

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн ŀ créé une 
définition des zones humides dont les critères ont été 
précisés par un arrêté du 24 juin 2008. 

§ 1. - Définition des zones humides  
 

 
 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн ŀ ŘƻƴƴŞ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
zones humides Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ζ terrains, exploités ou 
ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ 
salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles pendant au 
Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ». Cette définition a été 
ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀǇǊŝǎ ǉǳΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
coordonné par le MǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
ait fait des propositions de définition (v. Encadré 1). 

Cette définition est beaucoup plus stricte que celle 
donnée par la Convention de Ramsar de 1971 sur les 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ (v. 
Tableau 1). Les zones humides y sont entendues 
comme « des étendues de marais, de fagnes, de 
ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ƻǳ ŘΩŜŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣ ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜ 
ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris des 
éǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀǊƛƴŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ł ƳŀǊŞŜ 
ōŀǎǎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ǎƛȄ ƳŝǘǊŜǎ ».  

Peuvent également être prises en compte « des zones de 
rives ou de côtes adjacentes à la zone humide et des îles ou des 
étendues d'eau marine d'une profondeur supérieure à six mètres à 
marée basse, entourées par la zone humide, particulièrement 
lorsque ces zones, îles ou étendues d'eau ont de l'importance en tant 
qu'habitat des oiseaux d'eau ». 

 
 
La définition nationale englobe donc plus largement 
ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 
eaux marines).  

Encadré 1. - Origine de la définition donnée 
ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ρωως 

 
 

En 1991, un groupe de réflexion ÓȭÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï 
ÓÏÕÓ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÕ -ÕÓïÕÍ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÈÉÓÔÏÉÒÅ 
naturelle pour faire des propositions de 
définition des zones humides. Deux définitions 
ont été élaborées. 

ɂ une définition scientifique  : « Les zones 
humides se caractérisent par la présence, 
permanente ou temporaire, en surface ou à faible 
ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÏÌȟ ÄȭÅÁÕ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÄÏÕÃÅȟ 
saumâtre ou salée. Souvent en position 
ÄȭÉÎÔÅÒÆÁÃÅȟ ÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎȟ ÅÎÔÒÅ ÍÉÌÉÅÕØ ÔÅÒÒÅÓÔÒÅÓ 
et milieux aquatiques proprement dits, elles se 
ÄÉÓÔÉÎÇÕÅÎÔ ÐÁÒ ÕÎÅ ÆÁÉÂÌÅ ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÄȭÅÁÕȟ ÄÅÓ 
sols hydromorphes ou non évolués, et/ou une 
végétation dominante composée de plantes 
hygrophiles au moins pendant une partie de 
ÌȭÁÎÎïÅȢ %ÎÆÉÎȟ ÅÌÌÅÓ ÎÏÕÒÒÉÓÓÅÎÔ ÅÔȾÏÕ ÁÂÒÉÔÅÎÔ ÄÅ 
façon continue ou momentanée des espèces 
animales inféodées à ces espaces ». 

ɂ une définition juridique  : « Les zones 
humides sont des terrains, exploités ou non, 
ÈÁÂÉÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÉÎÏÎÄïÓ ÏÕ ÇÏÒÇïÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅȟ 
salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire. La végétation, quand elle existe, est 
dominée par des plantes hygrophiles pendant au 
ÍÏÉÎÓ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȢ En sont exclues les 
ÇÒÁÎÄÅÓ ïÔÅÎÄÕÅÓ ÄȭÅÁÕ ÌÉÂÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ 
ÈÁÂÉÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒÃÏÕÒÕÅÓ ÐÁÒ ÌȭÅÁÕ ÃÏÕÒÁÎÔÅ ». 
,ÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁu (y 
compris les lagunes) étaient ainsi clairement 
exclus de la définition des zones humides. 

La définition juridique proposée sera intégrée à 
quelques nuances près (suppression du passage 
ÅÎ ÉÔÁÌÉÑÕÅɊ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ς ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÄÕ σ 
janvier 1992 ÓÕÒ ÁÍÅÎÄÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ 
nationale (le projet de loi initial ne prévoyait 
aucune définition). ElÌÅ ÓÅÒÁ ÃÏÄÉÆÉïÅ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
L. 211-ρ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ et intégrée 
en première place dans la liste des éléments à 
prendre en considération pour une gestion 
ïÑÕÉÌÉÂÒïÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÃÅ ÑÕÉ ÍÁÒÑÕÅ ÌÁ ÖÏÌÏÎÔï ÄÕ 
légisÌÁÔÅÕÒ ÄȭÁÃÃÏÒÄÅÒ Û ÃÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ une place 
particulière. 

Le juge a précisé que cet article ÎȭÉÎÔÅÒÄÉÔ ÐÁÓ ÑÕÅ 
ÄÅÓ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ ÓÏÉÅÎÔ ÁÐÐÏÒÔïÅÓ Û ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅÓ 
activités agricoles en vue de la ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
zone humideȢ ,Å ÎÏÕÖÅÁÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕ 
concernant le lac de Grand lieu pouvait donc 
ÒÅÔÁÒÄÅÒ ÄȭÕÎ ÍÏÉÓ ÌȭÅØÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒïÓ-marais 
ÍðÍÅ ÓÉ ÃÅÌÁ ÁÖÁÉÔ ÐÏÕÒ ÅÆÆÅÔ ÄȭÅÎ ÒïÄÕÉÒÅ 
ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÐÏÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ (1) . 

 (1)  TA Nantes, 5 déc. 2002, Assoc. de sauvegarde des 
marais du lac de Grand-Lieu 

 
 
 
 
 

C. envir., art. L. 211-1 
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Tableau 1. ɀ Tableau comparatif des définitions 
nationales et internationales sur les zones humides  

 

DÉFINITIONS CONVENTION DE 

RAMSAR 
LOI SUR LΩEAU 

Caractéristiques 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

liste : marais, 
fagnes, tourbières 

eaux marines de ς 
de 6 m. de prof. 

critères : terrains 
ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ 

inondés 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
dans le temps 

eau permanente ou 
temporaire 

habituelle ou 
temporaire 

{ŀƭƛƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ eau douce, 
saumâtre, salée 

eau douce, 
saumâtre, salée 

Écoulement de 
ƭΩŜŀǳ 

eau statique, eau 
courante 

- 

Exploitation 
humaine 

eaux artificielles terrains exploités 
ou non 

Caractère naturel eaux naturelles naturelle 

Végétation - plantes hygrophiles 

Milieux concernés 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(rivières, fleuves) 

oui 
Non (sauf ripisylves) 

tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όƭŀŎǎΣ 
étangs et lagunes) 

oui non (sauf ripisylve 
et queue d'étang) 

(1) 

Mares oui oui 

Marais, tourbières oui oui 

Prairies humides 
alluviales et forêts 
inondables 

oui oui 

Estuaires et deltas oui Oui (2) 

Prés salés, marais 
salants et 
saumâtres, vasières 

ƻǳƛ ƧǳǎǉǳΩŁ с ƳŝǘǊŜǎ 
de profondeur 

hǳƛΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 
limite basse de la 

zone intertidale (2) 

Sources : O. CIZEL, 2009. (1) [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 
Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ 
seulement leurs pourtours humides. (2) La zone de balancement des 
ƳŀǊŞŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 

Autre différence : la définition donnée par la loi sur 
ƭΩŜŀǳ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ wŀƳǎŀǊ 
est basée sur une liste de types de zones humides (v. 
Tableau 1). Cela explique par exemple que des zones 
humides désignées au titre de la Convention de 
Ramsar (étangs de la Brenne) ne soient pas forcément 
considérées comme telle au titre de la définition 
nationale. Cette ambigüité sera aussi préjudiciable 
pour la reconnaissance de certaines zones comme la 
Dombes reconnue comme zones humides et dotées de 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ŘŜǎǎǳǎ όbŀǘǳǊŀ 
2000 par exemple).  

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ issue de la Loi 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜΦ 

Le juge peut être amené, en cas de contentieux à 
trancher une qualification de zone humide (v. Encadré 2).  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ nouveaux critères de définition 
(v. p. 15) va cependant sans doute réduire sa marge de 
ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ  

 

 

Encadré 2. - Qualification de zone humide par 
le juge 

 

I. - En cas de contentieux sur la qualification 
de zone humide, le juge est amené à trancher .  

Avant la ÐÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ 
la définition (v. p. 15), le juge se référait à 
certains éléments pour qualifier un terrain de 
« zone humide ȻȢ !ÆÉÎ ÄȭïÔÁÙÅÒ ÓÏÎ ÒÁÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 
le juge prenait en compte : 

ɂ les éléments résultant des définitions 
juridiques (Convention de Ramsar et loi sur 
ÌȭÅÁÕɊ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÃÅÕØ ÄÅÓ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎÓ 
scientifiques ; 

ɂ ÌȭÉÄÅÎÔÉfication du site dans des inventaires 
ÓÕÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ɉÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÔ 
ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ :)#/ȟ 
ZNIEFF) ; 

ɂ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÓÃÈïÍÁÓ ÅÔ 
documents administratifs mentionnant ces 
espaces (SCOT, PLU, SDAGE, SAG%ȣɊ ; 

ɂ la réalité du terrain (expertise). 

II. - Cette vérification restait rare, car, la 
ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÕ ÔÅÍÐÓȟ ÌÅ ÊÕÇÅ ÎȭÅØÅÒëÁÉÔ ÐÁÓ ÕÎ 
ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÐÏÕÓÓï ÅÔ ÓÅ ÂÏÒÎÁÉÔ Û ÃÏÎÓÔÁÔÅÒ ÑÕȭÉÌ 
ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÓÁÎÓ ÅØÐÌÉÃÉÔÅÒ 
ses choix.  

 Dans quelques cas le juge donne des précisions 
ÓÕÒ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕȟ ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÃÏÍÍÅ ÈÕÍÉÄÅ ȡ 
ÔÅÒÒÁÉÎ ÂÏÒÄï ÄÅ ÆÏÓÓïÓȟ ÄȭÕÎÅ ÒÏÓÅÌÉîÒÅ ÅÔ 
présentant un herbage humide  (1)  ; terrains 
établis sur une résurgence de Ìȭ)ÌÌ ÄÅÖÅÎÕÅ 
roselière et qui ont par suite, toujours été 
inondables, identifiés en zone humide par le 
schéma départemental de protection des espaces 
naturels sensibles du Bas-Rhin et dans le 
programme régional de restauration des bras 
ÍÏÒÔÓ ÄÅ Ìȭ)ÌÌ ÄÏÍÁÎÉÁÌ (2) ; de prairies dites à 
ÂÏÓÓÅÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅÓ ÄÅ ÐÏÉÎÔÓ ÂÁÓ ÇÏÒÇïÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ 
de partie plus hautes en partie asséchés par un 

réseau de drainage (3) .  

! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÌÁ ÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ Á ïÔï 
ÒÅÐÏÕÓÓïÅ ÐÏÕÒ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÓÉÔÕï Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÕÎ 
étang (100 mètres) et fortement urbanisé et ne 
pouvant être assimilé à une zone humide (4) . 
)ÄÅÍ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÂÏÉÓȟ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÓîÃÈÅÓȟ ÄȭÁÎÃÉÅÎÎÅÓ 
cultures et des prés de fauche qui ne 
correspondaient pas à la définition donnée de la 
ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ (5) . De même 
pour des milieux abritant pourtant une espèce 
végétale hygrophile caractéristique de ces 
milieux (6) . 

ȣȢȾȣȢ 
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III. - -ÁÉÓ ÃȭÅÓÔ ÓÁÎÓ ÄÏÕÔÅ ÕÎ ÁÒÒðÔ ÒÅÎÄÕ ÐÁÒ ÌÁ #ÏÕÒ ÄÅ ÃÁÓÓÁÔÉÏÎ Û ÐÒÏÐÏÓ ÄÅ ÌȭÁÆÆÁÉÒÅ ÄÅ ÒÅÍÂÌÁÉÅÍÅÎÔ 
des marais de Moëze, qui va clore un contentieux portant sur la qualification de zones humides.  

Les faits ȡ )Ì ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ ÄÅ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÄÉÔÅÓ Û ÂÏÓÓÅÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅÓ ÄÅ ÐÏÉÎÔÓ ÂÁÓ ÇÏÒÇïÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÐÌÕÓ ÈÁÕÔÅÓ ÅÎ 
partie asséchés par un réseau de drainage. Dans ce secteur marécageux, un agriculteur avait pris ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÅ 
ÎÉÖÅÌÅÒ ÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ςυ ÈÁ ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÂÌÅÒ ÌÅÓ ÆÏÓÓïÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅÒ ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅ ÄÕ ÂÌïȢ #ÅÔÔÅ 
ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÆÕÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÓÁÎÓ ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ɍN.D.L.R. : La rubrique 3310 soumet les 

assèchements, imperméabilisations et remblais de zones humides à partir de 1 ha]. Des associations de protection de la 
ÎÁÔÕÒÅ ÏÎÔ ÓÁÉÓÉ ÌÅÓ ÔÒÉÂÕÎÁÕØ ÐÏÕÒ ÑÕȭÉÌÓ ÃÏÎÄÁÍÎÅÎÔ ÐïÎÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒ ÐÏÕÒ ÄïÌÉÔ ÄÅ ÎÏÎ-respect de la 
ÎÏÍÅÎÃÌÁÔÕÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕȢ 

 En première instance , le Tribunal de Grande Instance de Rochefort-sur--ÅÒ Á ÃÏÎÓÉÄïÒï ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÑÕÅ ÌÅÓ 
parcelles incluses dans les marais de Moëze ne pouvaient être qualifiées de « zones humides » au sens de la 
ÎÏÍÅÎÃÌÁÔÕÒÅ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ de nivellement (dit de « grattage des bosses ») ne pouvaient être 
ÁÓÓÉÍÉÌïÓ Û ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÒÅÍÂÌÁÉÅÍÅÎÔ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȢ ,ȭÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÒÅÌÁØïȟ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅÓ 
associations rejetée (7) .  

 En appel, ÌÁ #ÏÕÒ ÄȭÁÐÐÅÌ ÄÅ 0ÏÉÔÉÅÒÓ 
annule en partie le jugement rendu par 
le TGI (8) . En effet, elle estime que 
ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÑÕȭÅÎ 
ÄÏÎÎÅ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕȟ ÌÅÓ ÍÁÒÁÉÓ ÄÏÉÖÅÎÔ 
être considérés comme des « zones 
humides » : les marais en question sont 
en effet régulièrement inondés et sont 
par ailleurs peuplés de plantes 
hygrophiles.  En revanche, la Cour 
ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÑÕȭÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÅÕ 
ÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔȟ ÐÕÉÓÑÕÅ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÎȭÏÎÔ 
pas modifié la maille hydraulique des 
terres concernées : la création des 
ÆÏÓÓïÓ ÐÅÒÍÅÔ Ⱥ ÕÎÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
ÑÕÁÎÔÉÔï ÄȭÅÁÕ Áu moins égale à celle qui 
existait avant la réalisation des 
travaux ». Elle considère la quantité 
ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÕ ÍÁÒÁÉÓ ÓÁÎÓ ÓÅ 
soucier des déséquilibres provoqués par  
ÌȭÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔ ÐÒÏÖÏÑÕï ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÁÎÁÕØ ÄÅ ÄÒÁÉÎÁÇÅȢ #ÅÔÔÅ ÖÉÓÉÏÎ ÐÕÒÅÍÅÎÔ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑue du problème ne prend 
ÁÂÓÏÌÕÍÅÎÔ ÐÁÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÕ ÍÁÒÁÉÓ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌȢ %Ôȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ 
ÒÅÍÂÌÁÉȟ ÁÐÒîÓ ÓȭðÔÒÅ ÌÉÖÒïÅ Û ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÓïÍÁÎÔÉÑÕÅ ÄÅ ÃÅ ÍÏÔȟ ÌÁ #ÏÕÒ ÅÎ ÄÏÎÎÅ ÕÎÅ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÖÅ ɉÌÅ 
remblai iÍÐÌÉÑÕÅ ÕÎ ÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÅØÔïÒÉÅÕÒɊ ÖÉÄÁÎÔ ÐÁÒ ÌÛ ÍðÍÅ ÌÁ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÇïÎïÒÉÑÕÅ ÑÕȭÅÎ ÁÖÁÉÔ 
donnée le législateur. La Cour confirme donc in fine la décision des premiers juges et la relaxe des prévenus. 

En cassation, ÌÁ #ÏÕÒ ÄÅ ÃÁÓÓÁÔÉÏÎ ÃÁÓÓÅ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÕÒ ÄȭÁÐÐÅÌ (9) . Malgré des arguments nombreux fournis par 
les associations de protection de la nature, la Cour de cassation, est assez peu loquace en ce qui concerne sa 
motivation. Elle fait cependant grief à la #ÏÕÒ ÄȭÁÐÐÅÌ ÄȭÁÖÏÉÒ ÖÉÏÌï ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÓÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÓÕÒ 
trois points ȡ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ïÔÁÉÔ ÒÅÎÄÕÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÅÕ ïÇÁÒÄȟ ÔÁÎÔ Û ÌÁ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÅÔ ÄÕ ÍÏÄÅ 
ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ  ÑÕȭÛ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÇÒÁÖÅ ÐÏÒÔïÅ Û ÌÁ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅȢ ,ȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔ 
ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÐÒïÖÕÅ ÐÁÒ ÌÁ ÒÕÂÒÉÑÕÅ τȢρȢπȢ ÄÅ ÌÁ ÎÏÍÅÎÃÌÁÔÕÒÅ ɉ.$,2 ÄÅÖÅÎÕ σȢσȢρȢπɊ ÎÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ 
ÒÅÍÐÌÁÃïÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÏÉÒÅȟ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÎÏÎ ÐÒïÖÕÅ ÐÁÒ ÌÅ ÔÅØÔÅ. ,Á #ÏÕÒ ÄȭÁÐÐÅÌ ÄÅ ÒÅÎÖÏÉ ÓȭÅÓÔ 
rangée à la solution donnée par la Cour de cassation (10) . Les deux prévenus sont  condamnés à verser une 
amende de 30 000 francs chacun. 
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